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deuxième alinéa de l’article 5.1 du Règlement sur l’exer-
cice des activités des représentants (chapitre D-9.2, r. 10), 
dans les 30 jours de cette modification ».

2. L’article 62 de ce règlement est modifié par l’inser-
tion, à la fin, de « ou, dans le cas d’une modification à 
un renseignement concernant l’exercice d’une activité 
externe, au sens du deuxième alinéa de l’article 5.1 du 
Règlement sur l’exercice des activités des représen-
tants (chapitre D-9.2, r. 10), dans les 30 jours de cette 
modification ».

3. Le présent règlement ent re en vigueur  
le 2 décembre 2023.

79826

A.M., 2023-07
Arrêté numéro D-9.2-2023-07 du ministre  
des Finances en date du 17 mai 2023

Loi sur la distribution de produits et services financiers 
(chapitre D-9.2)

Concernant le Règlement modifiant le Règlement sur 
l’exercice des activités des représentants

Vu que l’article 196 de la Loi sur la distribution de 
produits et services financiers (chapitre D-9.2) prévoit 
que l’Autorité des marchés financiers peut, pour chaque 
discipline ou catégorie de discipline, déterminer par règle-
ment les exigences auxquelles doit satisfaire une police 
d’assurance qui couvre la responsabilité d’un cabinet, d’un 
représentant qui agit pour son compte sans être un de ses 
employés, d’un représentant autonome ou d’une société 
autonome et que le règlement peut notamment prévoir 
l’étendue de la garantie, le montant couvert pour chaque 
sinistre, le montant de la franchise et les délais de résilia-
tion, ou prescrire les formulations d’une police standard;

Vu que le paragraphe 2° de l’article 202 de cette loi 
prévoit que l’Autorité des marchés financiers peut, pour 
chaque discipline, déterminer par règlement les condi-
tions et les restrictions concernant l’exercice des activités  
de représentant;

Vu que les premier et deuxième alinéas de l’article 194 
de cette loi prévoient notamment que l’Autorité des mar-
chés financiers publie au Bulletin ses projets de règle-
ment et qu’un projet de règlement doit être accompagné 
d’un avis indiquant notamment le délai avant l’expiration 
duquel le projet ne pourra être édicté ou soumis pour 
approbation et le fait que tout intéressé peut, durant ce 
délai, transmettre des commentaires à la personne qui y 
est désignée;

Vu que les premier et troisième alinéas de l’article 217 
de cette loi prévoient notamment qu’un règlement pris par 
l’Autorité des marchés financiers en application de cette 
loi est soumis à l’approbation du ministre des Finances 
qui peut l’approuver avec ou sans modification, qu’un tel 
règlement ne peut être soumis pour approbation avant 
l’expiration d’un délai de 30 jours à compter de sa publi-
cation à titre de projet et qu’il entre en vigueur à la date de 
sa publication à la Gazette officielle du Québec ou à toute 
autre date ultérieure qui y est déterminée;

Vu que le projet de règlement modifiant le Règlement 
sur l’exercice des activités des représentants a été publié au 
Bulletin de l’Autorité des marchés financiers, volume 19, 
n° 48 du 8 décembre 2022;

Vu que l’Autorité des marchés financiers a adopté 
le 27 avril 2023, par la décision n° 2023-PDG-0021, le 
Règlement modifiant le Règlement sur l’exercice des acti-
vités des représentants;

Vu qu’il y a lieu d’approuver ce règlement  
sans modification;

En conséquence, le ministre des Finances approuve 
sans modification le Règlement modifiant le Règlement 
sur l’exercice des activités des représentants dont le texte 
est annexé au présent arrêté.

Le 17 mai 2023

Le ministre des Finances,
Eric Girard

Règlement modifiant le Règlement sur 
l’exercice des activités des représentants
Loi sur la distribution de produits et services financiers 
(chapitre D-9.2, a. 196 et 202, par. 2°)

1. La section II du Règlement sur l’exercice des activi-
tés des représentants (chapitre D-9.2, r. 10), comprenant 
les articles 2 et 3, est abrogée.

2. Ce règlement est modifié par l’insertion, après  
l’article 5, de ce qui suit :

« §1.1. Règles particulières à l’exercice d’activités 
externes par un représentant

« 5.1. Le représentant ne peut exercer une activité 
externe que dans les circonstances suivantes :

1° l’exercice de l’activité externe n’est pas susceptible 
de prêter à confusion avec l’exercice des activités de 
représentant;
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2° le cas échéant, l’exercice de l’activité externe a été 
déclaré par écrit par le représentant au cabinet ou à la 
société autonome pour le compte duquel il agit.

Pour l’application de la présente sous-section, on 
entend par « activité externe » toute occupation, fonction 
ou activité exercée auprès du public autre que l’activité 
de représentant.

« 5.2. Malgré l’article 5.1, un représentant en assu-
rance de personnes ou un planificateur financier ne peut 
offrir des produits et services financiers aux personnes 
suivantes :

1° toute personne physique s’il exerce également 
auprès de celle-ci une activité externe qui, en raison de 
sa nature ou de la formation ou de l’expertise qu’elle exige, 
le place dans une situation d’influence;

2° à une personne physique que le représentant sait 
être le conjoint de la personne visée au paragraphe 1°, 
son enfant ou celui de son conjoint, son père, sa mère, 
son frère, sa sœur, le conjoint de son père ou de sa mère, 
le père ou la mère de son conjoint ainsi que le conjoint 
de son enfant.

Pour l’application du premier alinéa, le représentant 
en assurance de personnes est considéré être en situa-
tion d’influence lorsqu’il exerce auprès d’une personne 
visée à cet alinéa une activité externe à titre de membre 
de l’Ordre des comptables professionnels agréés, dans la 
mesure où l’exercice de cette activité nécessite qu’il soit 
titulaire d’un permis de comptabilité publique. De même, 
le représentant en assurance de personnes ou le planifica-
teur financier est considéré être en situation d’influence 
lorsqu’il exerce auprès d’une personne visée à cet alinéa 
l’une des activités externes suivantes :

1° de juge ou de policier;

2° de ministre du culte ou le dirigeant d’un organisme 
religieux;

3° de membre de l’Ordre professionnel des avocats 
du Québec ou de l’Ordre professionnel des notaires du 
Québec, sauf à l’égard des activités de planificateur 
financier;

4° de membre de l’Ordre professionnel des infirmières 
et infirmiers du Québec ou l’Ordre professionnel des 
médecins du Québec;

5° d’enseignant dans un établissement d’enseignement 
de niveau secondaire, collégial ou universitaire;

6° de directeur de funérailles ou toute autre fonction 
similaire dans le domaine funéraire, sauf à l’égard des 
activités de planificateur financier;

7° de consultant en immigration et en citoyenneté;

8° de syndic de faillite;

9° de direction d’un syndicat, autre qu’un syndicat de 
représentants, de direction d’une association profession-
nelle ou d’employé d’une telle organisation;

10° de courtier immobilier.

« 5.3. Malgré l’article 5.1, un produit ou service 
financier ne peut être offert à une personne physique ou 
à la personne physique que le représentant sait être le 
conjoint de cette première personne, son enfant ou celui 
de son conjoint, son père, sa mère, son frère, sa sœur, le 
conjoint de son père ou de sa mère, le père ou la mère de 
son conjoint ainsi que le conjoint de son enfant dans les  
cas suivants :

1° lorsque que le courtier hypothécaire, le représen-
tant en assurance collective, l’agent en assurance de dom-
mages, le courtier en assurance de dommages ou l’expert 
en sinistre exerce auprès de cette personne une activité 
externe visée à l’un des paragraphes 1°, 2°, 5° et 7° à 9° 
du deuxième alinéa de l’article 5.2;

2° lorsque que le courtier hypothécaire, le représen-
tant en assurance collective, l’agent en assurance de dom-
mages ou le courtier en assurance de dommages exerce 
auprès de cette personne une activité externe à titre de 
membre de l’Ordre des comptables professionnels agréés, 
dans la mesure où l’exercice de cette activité nécessite 
qu’il soit titulaire d’un permis de comptabilité publique, 
ou à titre de membre de l’Ordre professionnel des avo-
cats du Québec ou de l’Ordre professionnel des notaires  
du Québec;

3° lorsque que le représentant en assurance collective, 
l’agent en assurance de dommages, le courtier en assu-
rance de dommages ou l’expert en sinistre exerce auprès 
de cette personne une activité externe à titre de courtier 
immobilier;

4° lorsque que le courtier hypothécaire exerce auprès 
de cette personne une des activités externes suivantes :

a) de prêteur de sommes d’argent;

b) d’administrateur de prêt, sauf s’il agit pour le 
compte de la personne physique qui souhaite contracter ou 
a contracté un prêt garanti par hypothèque immobilière;
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c) de membre de l’Ordre professionnel des évaluateurs 
agréés du Québec;

d) d’inspecteur en bâtiment;

5° lorsque que l’agent en assurances de dommages, le 
courtier en assurance de dommages ou l’expert en sinistre 
exerce auprès de cette personne une des activités externes 
suivantes :

a) de vendeur, de locateur, de réparateur de véhicules 
routiers, de véhicules hors route ou d’embarcations;

b) de vendeur, de locateur ou de réparateur de biens 
meubles dans la mesure où le produit ou le service est 
spécifiquement lié au bien;

c) d’entrepreneur au sens de l’article 7 de la Loi sur le 
bâtiment (chapitre B-1.1);

d) de fournisseur de services requis à l’occasion  
d’un sinistre.

« 5.4. Le représentant qui exerce une activité externe 
ne peut utiliser pour l’exercice de ses activités de représen-
tant l’information privilégiée ou confidentielle à laquelle 
il a accès à l’occasion de l’exercice de l’activité externe, à 
moins que la personne concernée n’y ait consenti par écrit.

« 5.5. Le paragraphe 1° du premier alinéa de l’arti- 
cle 5.1 et les articles 5.2 et 5.3 ne s’appliquent pas au repré-
sentant dont l’activité externe consiste à exercer l’activité 
de représentant d’une personne inscrite à titre de courtier 
ou de conseiller en vertu de la Loi sur les instruments 
dérivés (chapitre I-14.01) ou de la Loi sur les valeurs 
mobilières (chapitre V-1.1). ».

3. L’article 17 de ce règlement est modifié, dans  
le paragraphe 3 :

1° par l’insertion, dans le sous-paragraphe a, et après 
« fautes, », de « y compris de fautes lourdes, »;

2° par le remplacement, dans le sous-paragraphe b, de 
« à compter de la date de cessation d’exercice » par « , pour 
toutes les activités visées par la couverture, à compter de 
la date à laquelle il cesse, de façon temporaire ou perma-
nente, d’exercer ses activités, »;

3° par l’ajout, à la fin, du sous-paragraphe suivant :

« f) il est considéré comporter des garanties au moins 
égales à celles requises par la loi applicable au Québec et 
satisfaire aux exigences du présent règlement. ».

4. Un contrat d’assurance de responsabilité souscrit ou 
renouvelé par un représentant qui agit pour le compte d’un 
cabinet sans être un de ses employés doit être conforme à 
l’article 17 du Règlement sur l’exercice des activités des 
représentants (chapitre D-9.2, r. 10), modifié par l’article 3 
du présent règlement, à l’une des dates suivantes, selon 
le cas :

1° à la date qui suit immédiatement de 12 mois celle de 
la souscription ou du renouvellement de ce contrat, dans le 
cas où cette souscription ou ce renouvellement est effectué 
entre le 1er juin et le 30 septembre 2023;

2° le 1er juin 2024, dans les autres cas.

5. Le présent règlement entre en vigueur le 1er juin 
2023, à l’exception des articles 1 et 2, qui entrent en 
vigueur le 2 décembre 2023.

79827

A.M., 2023-08
Arrêté numéro D-9.2-2023-08 du ministre  
des Finances en date du 17 mai 2023

Loi sur la distribution de produits et services financiers 
(chapitre D-9.2)

Concernant le Règlement modifiant le Règlement 
relatif à l’inscription d’un cabinet, d’un représentant 
autonome et d’une société autonome

Vu que le paragraphe 5° de l’article 223 de la Loi sur  
la distribution de produits et services financiers  
(chapitre D-9.2) prévoit que l’Autorité des marchés finan-
ciers peut, pour chaque discipline, déterminer par règle-
ment les règles relatives au maintien d’une inscription;

Vu que les premier et deuxième alinéas de l’arti- 
cle 194 de cette loi prévoient notamment que l’Autorité 
des marchés financiers publie au Bulletin ses projets de 
règlement et qu’un projet de règlement doit être accompa-
gné d’un avis indiquant notamment le délai avant l’expi-
ration duquel le projet ne pourra être édicté ou soumis 
pour approbation et le fait que tout intéressé peut, durant 
ce délai, transmettre des commentaires à la personne qui 
y est désignée;

Vu que les premier et troisième alinéas de l’article 217 
de cette loi prévoient notamment qu’un règlement pris par 
l’Autorité des marchés financiers en application de cette 
loi est soumis à l’approbation du ministre des Finances 
qui peut l’approuver avec ou sans modification, qu’un tel 
règlement ne peut être soumis pour approbation avant  
l’expiration d’un délai de 30 jours à compter de sa  
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